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Conformément à l’article 110 §2 e) du règlement (UE) n° 1303/2013 du 17 décembre 
2013, le Comité de suivi (CNS) examine et approuve toute proposition de modification 
du programme opérationnel présentée par l'autorité de gestion.  
 
 
La proposition de modification du PDRR est basée sur l’article 11 b) i) du règlement 
(UE) n°1305/2013 du 17 décembre 2013.  

 
 
Ainsi, a été soumis au Comité National de Suivi, par procédure écrite, le projet de 
modification du PDRR 2014-2022 portant sur le dernier ajustement de la maquette 
financière. 

 
 
 
 1. Synthèse des avis  
 
Suite à la procédure écrite, aucun avis n’a été réceptionné. 

 

 
 

 

2. Décision du CNS 
 

 

Le Comité National de Suivi approuve la proposition de modification portant sur le 
dernier ajustement de la maquette financière du PDRR 2014 2022. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


